
Tribal Enduro Kids Gémenos

Dimanche 26 Mai 2019 Enduro Kids de Gémenos.
Lieu: 13420 Gémenos - Parking du Parc de Saint Pons

Buvette et Restauration sur place, tous les enfants auront droit à un sandwich et une boisson.

Tous les enfants seront récompensés par une médaille, trophées pour les 3 premiers de chaque 
catégorie d’âge.
Course mixte, garçons et filles ensemble.
La première fille de chaque catégorie d’âge sera récompensée.
Podium fille seulement si plus de 5 participantes dans une catégorie d’âge.
Programme prévisionnel:
Reconnaissance à partir du 18 Mai.

Dimanche 26 Mai:
5-6 ans: 2 spéciales (spé pump track, spé typé mini DH) - Spé 2 et 3
7-8 ans: 2 spéciales (spé pump track, spé typé enduro) - Spé 2 et 3
9-10 ans: 3 spéciales (spé pump track franchissements, spé enduro xc, spé DH) - Spé 1, 2 et 3
11-12 ans: 3 spéciales (spé pump track franchissements, spé xc, spé DH) - Spé 1, 2 et 3
13-15 ans: 3 spéciales (spé pump track franchissements, spé xc, spé DH) - Spé 1, 2 et 3

8H00 Accueil des 11-15 ans, Départ DFCI Cruvelier 8H45 (Départ spé 1 à 9H30)
8H30 Accueil des 9-10 ans, Départ DFCI Cruvelier 9H15 (Départ spé 1 à 10H00)
9H30 Accueil des 7-8 ans, (Départ spé 2 à 11H00) 
10H00 Accueil des 5-6 ans, (Départ spé 2 à 11H30)

Pause repas entre 12H et 13H30

16H Remise des récompenses.

Tous les enfants seront accompagnés à pieds par leurs Parents en haut de la spéciale 2 (Départ DFCI 
du Cruvelier) et récupérés à l’arrivée de cette dernière (300 m à pied).

Les 9 à 15 ans seront encadrés jusqu’en haut de la spéciale 1 (2 kms).

Les Spéciales 1 et 2 se dérouleront le matin, et la 3 l’après-midi dans le Bike Park de St Pons.

Equipement obligatoire:
Spéciale 1 DH (9-15 ans): Gants, protection dorsale, genoux et coude, casque intégral
Spéciales 2 et 3 (5-15 ans) : Gants, protections dorsale genoux coudes conseillés, casque jet ou 
intégral.
Documents à fournir le jour de la course:
Licence, certificat médical compétition de moins de 3 mois pour les non licenciés, autorisation 
parentale, 10€ de caution pour la puce.

Tout engagement est ferme et définitif. Aucun remboursement ne sera effectué. Aucun transfert 
d’inscription n’est autorisé pour quelque motif que ce soit sans que l’organisateur ne soit informé. 
Toute personne rétrocédant son dossard à une tierce personne, sera reconnue responsable en cas 
d’accident survenu ou provoqué par cette dernière durant l’épreuve. L’organisation décline toute 
responsabilité en cas d’accident face à ce type de situation. La responsabilité de l’organisateur ne 
saurait être encourue si, pour un cas de force majeure ou indépendant de sa volonté, la présente 
compétition devrait être modifiée, écourtée ou annulée. L’organisation décline toutes responsabilités 
en cas de pertes ou de vols de matériel d’un concurrent, dans toutes les circonstances de la course.


